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Primes versées du 1 .08.2022 au 31.12.2023
Primes versées à 

partir  de 2024

Salaires < 3 SMI C Salaires ≥ 3 SMI C
(quel  que soit  le  

niveau de salaire)

Cotisations sociales
Exonération dans la  
l imite de 3 000 € ou 

6 000 €

Exonération dans la  
l imite de 3 000 € ou 

6 000 €

Exonération dans la  
l imite de 3 000 € ou 

6 000 €

CSG/CRDS
Exonération dans la  
l imite de 3 000 € ou 

6 000 €
Dues Dues

Impôt sur le  revenu
Exonération dans la  
l imite de 3 000 € ou 

6 000 €
I mposable I mposable

Forfait  social NON

•  NON pour les 
entreprises de moins 

de 250 salar iés

•  NON pour les 
entreprises de moins 

de 250 salar iés

•  OUI  pour  les 
entreprises de 250 

salar iés et  plus,  sur  la  
fract ion exonérée de 

cotisat ions

•  OUI  pour  les 
entreprises de 250 

salar iés et  plus,  sur  la  
fract ion exonérée de 

cotisat ions

La P r ime E xceptionnel l e de pou voi r d’ ach at d i te Prime M ac ron de vien t la Prime de partage de la
valeur.

Dans la l imite de :
- 3000 euros par an
- 6 0 0 0 eu ros p a r an p our les en trep r i ses di sposan t d’un accord d ’ intére ssement , cer t ain es

associ at ions et pour le s en treprise s de moins de 50 sal ar ié s appl i qu ant à t it re volon ta ire un
accord de part ic ipation .

El le se ve rse à tou s le s S al ar iés di spo sant d’un cont r at de t r avai l au moment du ver sement ou au
moment de l ’établ issement du document de mise en place de la Prime.

Le montant est modulable entre les Salar iés selon :
- Le temps de travai l
- La classif icat ion
- La présence effective dans l ’entreprise
- La rémunération
- L’ancienneté du Salar ié dans l ’entreprise

I l convien t de rédi ge r une déci sion un i l até r al e ou un accord d’e nt re prise a fin de mentio nn er le s
condit ions de ve r sement de l a prime . A dé f aut , l a pr ime se r a considérée comme une prime
exceptionnel le et sera entièrement soumises à cotisat ions .

Le ver semen t de l a p ri me peu t êt re ré al isé en une o u plu sieur s fois , dan s l a l imi te d'une foi s p ar
tr imestre, au cours de l 'année civi le et dans la l imite des montants annuels prévus ci -dessus.

Ju squ’ au 3 1/ 1 2 / 2 0 2 3 le ré gime fisc al dé pendr a du S al ai re du S al a r ié . Au del à , le ré gime se ra le
même pour tous.


